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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Paris, le 07 janvier 2026 

 

PRÉVOYANCE : Un accord structurant pour la branche des services à la 

personne et des crèches privées 

 
 
Mise en place d’un régime de prévoyance pour tous les salariés de la branche des entreprises 

de Services à la Personne : une avancée sociale majeure respectueuse des réalités 

économiques 

C’est désormais confirmé : la Direction générale du travail (DGT) a écarté les oppositions 

formées contre l’accord de prévoyance du 6 février 2025 et engagé sa procédure d’extension. 

À compter du 1er mai 2026, l’ensemble des salariés de la branche bénéficiera ainsi d’une 

couverture en cas de décès et d’invalidité. 

Pour la première fois, il a été signé à l’unanimité par les organisations syndicales de salariés 

(CFDT, CFTC, CGT, FO), en responsabilité, aux côtés de la Fédésap et de la FFEC. 

Il offre un cadre de protection sociale équilibré, soutenable économiquement et adapté aux 

réalités du secteur, dans un contexte marqué par les tensions de recrutement et de 

fidélisation. 

Il constitue un levier d’attractivité, de stabilisation des parcours professionnels et de 

reconnaissance concrète des métiers des Services à la Personne et des crèches privées. 

Le dialogue social a repris dans la branche professionnelle depuis le 12 décembre 2025 

Suspendu depuis mars 2025, le dialogue de branche pourra reprendre dans les prochains jours. 

Les signataires affirment collectivement leur volonté de s’inscrire dans une dynamique 

constructive : structurer durablement la branche, moderniser la convention collective et bâtir 

une filière professionnalisée respectueuse des salariés comme des entreprises, dans un 

contexte économique contraint. 
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